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(54) Cabine sanitaire

(57) L'invention concerne une cabine sanitaire com-
portant:

- un bac inférieur rectangulaire (10) en tôle,

- quatre panneaux verticaux, deux en bois à l'avant
et à l'arrière (24, 26) et deux en tôle sur les côtés
(34), respectivement fixés, par leur extrémité infé-
rieure, sur les quatre parois (12) du bac inférieur,

- un bac supérieur rectangulaire (46) en tôle coiffant
les quatre panneaux qui sont respectivement fixés,
par leur extrémité supérieure, sur ses quatre parois
(50), et

- quatre poteaux (22) reliant respectivement, à l'inté-
rieur des panneaux, les quatre angles des deux
bacs.
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Description

[0001] La présente invention concerne une cabine sa-
nitaire - ou salle de bain - à installation rapide.
[0002] Il est connu, notamment par la demande de
brevet EP 00810176.8 au nom du demandeur, de réa-
liser des constructions à montage rapide et faible coût
qui conviennent particulièrement bien pour l'héberge-
ment temporaire.
[0003] De telles constructions doivent être, de préfé-
rence, équipées d'une cabine sanitaire satisfaisant les
mêmes critères de simplicité d'assemblage et de faible
prix de revient.
[0004] Le but de la présente invention est de fournir
une cabine sanitaire répondant à ces exigences.
[0005] Pour atteindre un tel but, cette cabine sanitaire
comporte:

- un bac inférieur rectangulaire,

- quatre panneaux verticaux, respectivement fixés,
par leur extrémité inférieure, sur les quatre parois
du bac inférieur,

- un bac supérieur rectangulaire coiffant les quatre
panneaux qui sont respectivement fixés, par leur
extrémité supérieure, sur ses quatre parois, et

- quatre poteaux reliant respectivement, à l'intérieur
des panneaux, les quatre angles des deux bacs.

[0006] La cabine selon l'invention comporte encore
les principales caractéristiques suivantes.

- les deux bacs sont réalisés en tôle;

- le fond du bac inférieur est incliné afin de permettre
l'écoulement des eaux usées vers un orifice d'éva-
cuation;

- les panneaux arrière et avant, respectivement des-
tinés à porter des appareils sanitaires et à compor-
ter une porte, sont réalisés en bois, tandis que les
panneaux latéraux sont en tôle;

- les extrémités latérales des deux panneaux en tôle
sont repliées à 90° sur les bords des panneaux en
bois et fixées à eux;

- les extrémités inférieures des deux panneaux en tô-
le sont repliées à 90° vers l'intérieur pour former un
rebord sur lequel repose un plancher réalisé en tôle
perforée;

- le bac inférieur comporte des pieds réglables en
hauteur de manière à permettre de le positionner
horizontalement sur le sol;

- chacun de ces pieds traverse le fond du bac infé-
rieur et se prolonge au-dessus de lui par un embout
fileté sur lequel s'accouple l'extrémité inférieure
d'un des poteaux;

- le bac supérieur est muni, à ses angles, de perfo-
rations permettant le passage des extrémités supé-
rieures des quatre poteaux, sur lesquelles se vis-
sent des écrous destinés à consolider l'ensemble
de la construction.

[0007] D'autres caractéristiques de l'invention ressor-
tiront de la description qui va suivre, faite en regard des
dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 est une vue d'ensemble écorchée d'une
cabine selon l'invention; et

- les figures 2 et 3 représentent la cabine vue en cou-
pe respectivement de dessus et de face.

[0008] La cabine sanitaire selon l'invention, représen-
tée sur les figures, a la forme générale d'un parallélépi-
pède rectangle, dont on conviendra, en se référant à la
figure 2, que la paroi arrière est à gauche, la paroi avant
à droite et les parois latérales en haut et en bas. La ca-
bine a pour base un bac inférieur rectangulaire 10, réa-
lisé en une tôle pliée ayant une épaisseur de 2mm. Ses
parois 12 sont verticales tandis que son fond 14 est in-
cliné afin de permettre l'écoulement des eaux usées
vers un orifice 16 relié à un conduit d'évacuation non
représenté.
[0009] Le bac 10 repose sur le sol par des pieds en
acier 18 disposés à ses quatre angles et réglables en
hauteur par vissage, de manière à permettre de posi-
tionner le bac bien horizontalement. Chacun de ces
pieds traverse le fond 14 et se prolonge au-dessus de
lui par un embout fileté 20 sur lequel s'accouple l'extré-
mité inférieure d'un poteau tubulaire en acier inoxydable
22 ayant un diamètre de 20 mm.
[0010] Les parois arrière et avant sont respective-
ment formées de panneaux 24 et 26 en bois contre-pla-
qué fixés par leur partie inférieure, à l'aide de vis 28, sur
l'intérieur de la paroi 12 du bac. Comme le montre la
figure 1, le panneau arrière 24, ayant une épaisseur de
25 mm, porte les appareils sanitaires 30, tandis que le
panneau avant 26, ayant une épaisseur de 15 mm, com-
porte la porte 32 de la cabine. On notera aussi que l'ali-
mentation en eau et en électricité, ainsi que la ventilation
se font uniquement sur le panneau arrière.
[0011] Les parois latérales sont formées de deux pan-
neaux identiques 34 en tôle pliée de 3 mm d'épaisseur
qui sont fixés par leur partie inférieure, à l'aide de vis
36, sur l'intérieur de la paroi 12 du bac.
[0012] On notera, comme le montrent les figures, que
les quatre poteaux 22 se trouvent à l'intérieur des parois
de la cabine.
[0013] Les extrémités latérales 38 des panneaux en
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tôle 34 sont repliées à 90° sur les bords des panneaux
en bois 24 et 26 et fixées à eux à l'aide de vis 40.
[0014] Les extrémités inférieures 42 des panneaux 34
sont repliées à 90° vers l'intérieur pour former un rebord
sur lequel prend place un faux plancher 44, réalisé en
tôle inox perforée.
[0015] Les deux panneaux en bois 24 et 26 et les deux
panneaux en tôle 34 sont coiffés d'un bac supérieur rec-
tangulaire 46, réalisé en une tôle pliée de 2 mm d'épais-
seur. Les extrémités supérieures de ces panneaux sont
fixées, à l'aide de vis 48, sur l'intérieur des parois verti-
cales 50 du bac.
[0016] Le bac supérieur 46 est muni, à ses angles, de
perforations permettant le passage des extrémités su-
périeures des quatre poteaux 22 sur lesquelles se vis-
sent des écrous 52 destinés à consolider l'ensemble de
la construction.
[0017] Enfin, il est prévu de cacher le bac inférieur 10
à l'aide d'un cadre en tôle 54.
[0018] Ainsi est réalisée une cabine sanitaire à la fois
légère et peu coûteuse, qui se monte en atelier et peut
s'installer très rapidement.

Revendications

1. Cabine sanitaire caractérisée en ce qu'elle com-
porte:

- un bac inférieur rectangulaire (10),

- quatre panneaux verticaux (24, 26, 34), respec-
tivement fixés, par leur extrémité inférieure, sur
les quatre parois (12) du bac inférieur,

- un bac supérieur rectangulaire (46) coiffant les
quatre panneaux qui sont respectivement fixés,
par leur extrémité supérieure, sur ses quatre
parois (50), et

- quatre poteaux (22) reliant respectivement, à
l'intérieur des panneaux, les quatre angles des
deux bacs.

2. Cabine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les deux bacs (10, 46) sont réalisés en tôle.

3. Cabine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le fond (14) du bac inférieur (10) est incliné
afin de permettre l'écoulement des eaux usées vers
un orifice d'évacuation.

4. Cabine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les panneaux arrière (24) et avant (26), res-
pectivement destinés à porter des appareils sani-
taires (30) et à comporter une porte (32), sont réa-
lisés en bois, tandis que les panneaux latéraux (34)
sont en tôle.

5. Cabine selon la revendication 4, caractérisée en
ce que les extrémités latérales (38) des deux pan-
neaux en tôle (34) sont repliées à 90° sur les bords
des panneaux en bois (24, 26) et fixées à eux.

6. Cabine selon la revendication 4, caractérisée en
ce que les extrémités inférieures (42) des deux
panneaux en tôle (34) sont repliées à 90° vers l'in-
térieur pour former un rebord et en ce qu'elle com-
porte un plancher (44) réalisé en tôle perforée, re-
posant sur ledit rebord.

7. Cabine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le bac inférieur (10) comporte des pieds ré-
glables en hauteur (18) de manière à permettre de
le positionner horizontalement sur le sol.

8. Cabine selon la revendication 7, caractérisée en
ce que chacun desdits pieds (18) traverse le fond
(14) du bac inférieur (10) et se prolonge au-dessus
de lui par un embout fileté (20) sur lequel s'accouple
l'extrémité inférieure de l'un des poteaux (22).

9. Cabine selon la revendication 8, caractérisée en
ce que le bac supérieur (46) est muni, à ses angles,
de perforations permettant le passage des extrémi-
tés supérieures des quatre poteaux (22), sur les-
quelles se vissent des écrous (52) destinés à con-
solider l'ensemble de la construction.
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